
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 14 (1869)

Heft: (8): Revue des armes spéciales : supplément mensuel de la Revue
Militaire Suisse

Artikel: Carte de la Suisse : rapport de la commission du Conseil des Etats sur
la continuation et la publication des levés topographiques, en date du
11 décembre 1868

Autor: Desor, E.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-357743

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 04.12.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-357743
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 198 —

dissoudre l'esprit de bois. La Solution aqueuse monte ä la surface,
d'oü il est tres facile de Tenlever, et l'agent explosif reprend loute
sa force et son activite. L'acquisition de ce conlröle sur la nitro-glycerine

a ele certainement une grande conquete scienlifique.
La nilro-glycerine a la propriete de se congeler ou de se crislalliser

k une temperature relalivemenl elevee, celle de 43 ä 45 degres
Fahrenheil. Celle qui a fait explosion ä Newcaslle etait ä Tetal cris-
tallise, et, comme on en peut naturellement inferer, eile elait ä Telat

non protege. Nous n'essayerons pas d'excuser les gens qui, au centre
meme d'une grande ville, avaient une si grande quantite de ce

puissant explosif ä Telat non prolege, mais nous n'excuserons pas
davanlage la panique irreflechie qui a survecu ä Tevenement. La

nilro-glycerine congelee ne presente pas plus de danger que la

nitro-glycerine liquide. L'une et l'autre peuvent elre maniees im-
punemenl meme par des mains ignoranles pour peu qu'on prenne
les precautions ordinaires el qu'on suive les inslructions du fabricant.

Des milliers de personnes se servent aujourd'hui de la nitro-glycerine

pour les travaux de mine. L'usage de celte substance n'est pas
limite ä TEurope continentale et ä l'Amerique, il s'est repandu en

Angleterre oü Timportalion de ce produit se fait ires reguliei ement.
Dans les ardoisieres, dans les carrieres de granit, dans les mines de

houille et de fer, dans les tranchees de voies ferrees, etc., la nitro-
glycerine a pris une posilion teile que, pour Ten deposseder, il ne

faudraitpas moins que tout Tarbilraire d'une loi. Ce qu'il faut demander
k Tautorile, ce n'est pas de prohiber le transport et Temmagasinage
de ce precieux agent industriel', mais bien de les regier par des

mesures intelligentes et liberales comme celles qui sont adoptees en
Prusse et en Autriche: la marche de la science et de l'industrie ne
doit pas etre interrompue par des paniques nees de Tignorance et de

prejuges absurdes.

CARTE DE LA SUISSE.

Rapport'de la commission du Conseil des Etats sur la continuation
el la publication des leves topographiques, en date du il
decembre 1868.

Tit. — Vous avez renvoye ä Texamen d'une commission composöe
de MM. Hallauer, Jecker, In-Albon, Slocker et Desor, rapporteur,
les propositions du Conseil federal concernant la carte topographique
de la Suisse.
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Le message du Conseil federal se flivise en deux parties distinctes.
II propose:

1° De continuer les releves topographiques d'une partie du territoire

de la Confederalion;
2° De livrer ä la publicile les resultats de ces releves, soit les

minules de la carte ä Techelle meme des releves.

I. Leves topographiques.

On sait que la belle carte de la Suisse, executee sous la direction
du general Dufour, est ä Techelle de Sooooo- Mais les releves sur
lesquels eile est basee sont consignös sur des feuilles ä une plus

grande echelle de '
2:iU00 pour la plaine et de Vsooou P0UI' 'es Alpes.

Les reliefs y sont indiques au moyen d'un sysleme de lignes passant

par les points de meme altitude, ce sont les courbes de niveau. Ces

lignes n'etant pas applicables ä des cartes d'echelle reduite, on a du

les remplacer par des signes differents du momenl que Ton adoptail

pour Ia carte föderale Techelle relativement petite de \10uooo-

Dans ces limites, il fallait avant lout s'attacher ä rendre la phy-
sionomie du sol plutöt que le detail de ses accidents. C'etait le

tableau du pays plutöt que sa formule que Ton reclamail. Des lors
les courbes de niveau devaient cöder la place aux hachuresnuancees.

Ce n'est pas ici le lieu d'entier dans une discussion approfondie
sur les merites respeclifs des deux s\Siemes de represenlalion
graphique du sol. Ce qui est certain, c'est qu'aucun pays ne se prete
mieux que Ia Suisse au sysleme des hachures, el que jamais les

grands traits n'ont öte reproduils avec plus d'intelligence et de fideiite

que dans Tatlas de Dufour, qui fait Tornemenl de Tun de nos salons.

II n'est pas necessaire d'etre ingenieur ni topographe pour comprendre
qu'il rend l'expression vraie de notre sol. C'est bien lä le caractere

particulier de ce coin de terre privilegie compris entre les deux

grandes chaines de montagnes, le Jura et les Alpes, qui, semblables

ä deux immenses vagues, ne paraissent s'etre öcartöes momentanö-

ment que pour former la grande valiee suisse, en la dotant de tous
les avantages combinös de la plaine et de la montagne.

Mais si les courbes de niveau ne paraissent pas dans Tatlas federal,
elles n'en sonl pas moins ä la base de loul le travail, enmeme temps
qu'elles en sonl les pieces justificatives. C'est ä la faveur de ces plans
detaillös qu'on a pu ramener les accidents du sol ä leur veritable

proportion, ce qui eüt öle difficile avec le seul secours de la

triangulation. Aussi les feuilles des Alpes onl-elles, en döpit des difficultös
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du terrain, acquis d'emblec un rang eminent dans la science

topographique.

On ne saurait en dire autanl de quelques aulres parties du territoire

qui sont cependant moins hörissees de difficultös. C'esl ici le

lieu de rappeler qu'au döbul de ses Iravaux le comile de la carte

födörale, afin de ne pas trop eloigner l'epoque de ses publications,
deeida d'uliliser pour une parlie du territoire certaines carles dejä
existantes, qui furent reduiles ä Töchelle de Viooooo el inlroduiles
sous celle forme dans Tallas federal. De ce nombre elaient entr'autres
les cartes des canlons d'Appenzell, de Thurgovie, de Bdle, Soleure,
Neuchäiel et le Jura bernois, representant ensemble une surface de

277 lieues carrees.
Ces cartes, en effet, n'etaient pas sans merite, surtout si Ton lient

comple de l'epoque ä laquelle elles furent confectionnees. Maisil n'en

esl pas moins vrai que l'absence de minutes et la diversite des

methodes employees devaient se faire senlir, landis que la precision
et Thomogenöitö des releves effectuös par les soins de la commission

ne pouvaient manquer de donner aux carles basöes sur des documenls
aussi precis une superiorite inconleslable que le public n'a pas larde

k reconnaitre et ä proclamer.
C'est ainsi que les minules de Tallas fedöral, ä mesure qu'elles se

mullipliaienl sous Thabile direclion de M. le gönöral Dufour, ont
acquis, comme materiaux topographiques, une lies haute importance;
elles sont un document scienlifiquc dont notre pays pourra s'enor-

gueillir un jour comme de la carte elle-meme, ä une condiüon
loulefois, c'est que le reseau en soit complete pour les parties du

territoire pour lesquelles il n'existe pas de minules. C'esl celte lacune

que le message du Conseil föderal a pour but de combler on propo-
sant de complöler les leves topographiques dans les Canlons oü ce

travail n'a pas öle fait, ä la condilion que les administrations
cantonales que cela concerne prennent ä leur charge la moitiö des frais.

La commission ne peut que recommander Tadoption de ces bases,

en appuyant egalement le voeu du Conseil föderal, d'apres lequel
tous les nouveaux releves seraienl fails ä la grande öchelle de 'haooo,

pour les parlies montagneuses du Jura non moins que pour la plaine.

II. Publication.

Du moment qu'il est admis que les minutes qui ont servi de base

k la carte federale ont une valeur scientifique considerable, il
convient qu'elles soient mises ä la portöe du public. Or, cela n'a elö

possible jusqu'ici que dans une mesure restreinte, aussi longtemps
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qu'elles sont ä Telat de manuscrit. 11 y a, d'ailleurs, toule justice et
convenance ä ce qu'un document qui fait honneur ä notre corps
d'ingönieurs, ne resle pas plus longtemps enlerre dans les cartons
de Tadminislration.

Neanmoins nous hesilerions ä recommander cette publication dans

les circonstances actuelles, si nous n'avionsla ferme conviction qu'elle
est deslinee ä rendre des Services eminents, non seulement sous le

rapport scienlifique, mais aussi au point de vue pralique.
Nous n'en voulons d'autre preuve quel'ernpressement el l'ömulation

que plusieurs Canlons onl monlre ä se charger ä leurs propres frais
de publications semblables. Les canlons de Sl-Gall el de Zurich ont
depuis longtemps publie leurs carles cantonales ä grande echelle.
Luceine vient de terminer la sienne et Vaud est en voie d'exöcuter
le meme travail.

C'esl que, en effet, si la carte de Dufour est admirablement qualifiee

pour traduire la configuralion du sol, si eile esl un excellent guide

pour le voyageur, le professeur el Thomme cullivö en genöral, il est

evident qu'elle ne repond pas egalement aux besoins techniques. Le

svsleme des courbes de niveau, au contraire, a un but special, celui

d'indiquer d'une maniere rigoureuse les alliludos de tous les points, ce

qui n'est guere possible au moyen de hachures ou de simples ombres.
C'est pourquoi le geologuc, Tingönieur, Thydrographe, lorsqu'ils
voudront consuller la carte, preföreront toujours celle qui fournit des

donnees precises, c'est-ä-dire les minutes ä courbes horizontales.
Comme preuve de Tulilile de ces carles nous menlionnerons les

nombreuses copies qui sont demandees de nos minutes par les

sociölös savanles, telles que la commission geologique, le Club alpin,
les copies qui en ont öle faites pour les manoeuvres miliiaires, pour
Tusage des chemins de fer, pour des reunions scienlifiques, etc. Ce

sont aulant de depenses qui seront evitees quand nous possöderons le
röseau imprime.

II est vrai que tous les Cantons ne seront pas egalement favorises

par celle mesure. Ceux qui, comme le canton de Lucerne, viennent
de lerminer leur carte cantonale ne pourront profiler des avantages
offerls aujourd'hui aux Cantons qui ont montrö moins d'empressement
k doter leurs populalions de cartes spöciales. C'esl lä un inconvenient

sans doute, mais qui trouvera sa compensation dans l'esprit d'initiative

qui a provoque ces Iravaux. Le Conseil föderal ne manquera
pas d'ailleurs, nous en avons la conviction, de tenir comple de celte
circonstance afin d'öviter une concurrence prematuree aux Canlons

qui ont courageusement pris les devanls.
Comme les Cantons sont les premiers intöressös k possöder des
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carles exactes et detaillöes de leur territoire, il n'est que juste qu'ils
entrent pour une part dans les frais. La commission, dans sa majorite,
approuve le projet du Conseil födöral qui met ä la charge des autoritös

ou des sociölös cantonales, qui seront disposees ä entrer en negociation
avec lui, la moitie des frais de la premiere ödition de mille
exemplaires, ötant enlendu que lorsque cette edition sera öpuisöe, les

tirages subsequents devronl elre achetes de la Confederation, celle-ci

restant seule proprietaire des cuivres ou pierres lithographiques. Le

Conseil federal fixera les prix de ces tirages subsequents, pour lesquels
il sera toujours tenu compte des ölöments nouveaux qui seront de

nalure ä y ölre inlroduils. II y a lien d'espörer que bon nornbre de

feuilles auront les honneurs de plusieurs editions dont le produit
viendra en deduclion des frais de gravure. Esperons que Tusage s'en

popularisera de plus en plus, de maniere ä realiser Tespoir exprimö
dans le message du Conseil födöral au sujet de son rendement
döfinitif.

Quant au mode (Texeculion, la commission vous propose de vous

en rapporler au Conseil föderal qui esl bien place pour juger des

meilleures methodes ä employer. Les epreuves qui sont sous vos

yeux ne manqueront d'ailleurs pas de se concilier les suffrages des

Conseils par ia clarle de leur melhode, non moins que par la netiete
et l'elegance de leur execution. La commission n'ignore pasque des

hommes competents ont emis l'opinion qu'en y ajoutant soit des

hachures soit des ombres, on aurail rendu les cartes encore plus

parfaites; mais il est ä remarquer que ce Systeme eüt entraine des

frais beaucoup plus considörables, sans rien ajouler ä la valeur des

carles sous le rapport technique qui esl ici essenliellement en cause.

Par ces molifs la commission, ä Tunanimile, vous propose Tadoplion
du projet d'arrete tel qu'il est formule dans le projet d'arrete fedöral. (')

Berne, le 11 decembre 1868.
Au nom de la commission du Conseil des Etals,

Le rapporteur, E. Desor.

CONVENTION HUMANITAIRE DE GENEVE.

Rapport de la commission du Conseil des Etats concernant la ratification des articles
additionnels k la Convention de Geneve, du 22 aoül 1864, du 14 decembre 1868.

Tit. — Le socialisme des peuples qui, gräce ä la eulture inteliec-
luelle, ä la polilique el ä l'industrie, est arrive ä se penetrer du senli-

(') Adopte par les deux Chambres eu decembre 1868.
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